
 

Notes de lecture 

Manon Garcia – La conversation des sexes. Philosophie du 
consentement  
2021, Paris, Grasset, 312 p. 

À partir de 2017 et de ce que l’on nomme les « affaires 
#metoo », le mot « consentement » s’est publicisé dans les 
sociétés occidentales comme marqueur distinctif séparant le 
« bon » sexe, égalitaire, du viol. Mais de quoi parle-t-on lorsque 
l’on utilise ce terme ? C’est la question de départ que mobilise 
Manon Garcia dans La conversation des sexes. Elle part de trois 
intuitions communément admises : « consentir, c’est être 
d’accord ; un rapport sexuel consenti est légitime et un rapport 
sexuel légitime est consenti ; le sexe non consenti est rare et 
c’est un viol » (p. 12). Or, ce n’est pas si simple, et cette 
complexité caractérise l’ouvrage de la philosophe : il existe une 
multitude de raisons pour lesquelles on peut « être d’accord », 
et toutes ne sont pas à égalité sur les plans moral, légal, éthique. 
De même, cet accord admet difficilement une définition 
unanime et opérationnelle dans tout contexte : la réalité située 
(au sein de rapports de pouvoir, d’interactions sociales normées, 
d’intérêts propres envers l’activité sexuelle) est bien plus 
ambigüe. C’est justement parce que le terme de consentement 
est entouré d’un flou opaque que Garcia le considère comme un 
concept éminemment philosophique, d’utilité scientifique mais 
aussi sociale. Pour ce faire, l’autrice mène une « enquête 
analytique » (p. 25) du concept de « consentement » au sein de 
deux sociétés patriarcales, la France et les États-Unis. Elle y 
analyse les théorisations philosophiques majeures du 
consentement depuis le XVIIIe siècle (Kant, Locke, Mill, 



Notes de lecture 264 

Rousseau), qu’elle relit en s’appuyant sur une philosophie 
féministe critique des années 1970 (Beauvoir, MacKinnon, 
Mathieu, Pateman), le tout affiné par les recherches 
d’universitaires contemporainꞏes (Dougherty, Gavey, Kukla), 
qui investiguent les zones d’ombres restantes du consentement. 
À partir de la mise en conversation de ces textes, elle propose 
des pistes (plus ou moins) concrètes de redéfinition du 
consentement comme vecteur d’émancipation pour 
l’hétérosexualité. C’est donc par une relecture des philosophes 
classiques que Garcia débute son argumentaire, afin de 
déterminer ce qui fait la spécificité du consentement sexuel. 

Le consentement appliqué à la sexualité n’est pas celui 
mobilisé dans le droit des contrats (consentir à une opération 
financière), ni des théories politiques du pouvoir (consentir à un 
système de lois), ni de la pratique d’une activité banale 
(consentir à boire une tasse de thé). Le premier chapitre montre 
que le sexuel est entouré d’une morale spécifique, instruite par 
la religion, la médecine, la loi – et, plus récemment, par le 
développement personnel. Or, concevoir le sexuel comme une 
construction morale implique, pour jauger et juger du 
consentement, une division entre le légal et l’illégal, le bien et 
le mal, le bon et le mauvais, l’altérité et l’égalité. Dans la 
philosophie morale, ce sont les principes de volonté, 
d’autonomie et de liberté qui permettent d’appréhender ces 
distinctions : « Quand je consens, j’exprime ma volonté 
autonome ; s’il y a expression de la volonté autonome de la 
partie consentante, alors l’action est bonne, au sens où elle est 
morale » (p. 60). Dans le second chapitre, l’autrice distingue les 
deux conceptions de la morale qui s’expriment dans ce postulat. 
Une conception formelle tout d’abord, qui considère que le 
consentement est valable parce qu’il a été explicitement formulé 
(par exemple en signant un contrat, en donnant un accord oral, 
en payant un échange marchand…). Consentir implique alors de 
renoncer à un droit dont on avait la seule jouissance et qui rend 
permissible une action qui ne le serait pas sans accord. De 
l’autre côté, une morale substantielle entend le consentement 
comme choix rationnel autonome, avec une dimension 
d’engagement volontaire dans l’action. Cela implique 
d’observer les intentions qui constituent le fait de consentir et 
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les raisons individuelles qui peuvent l’invalider, notamment 
lorsque cela va à l’encontre de la dignité humaine et que la loi 
doit s’en mêler. Ces paradigmes sont mobilisés pour 
comprendre le pouvoir normatif de la notion de consentement 
quand celui-ci est invoqué, notamment dans les débats 
contemporains, à la fois pour protéger des violences sexuelles et 
pour rendre la sexualité « meilleure » sur le plan moral. 

Garcia illustre ces deux aspects du consentement, qui 
peuvent paraître antinomiques, par le cas idéal du BDSM 
(Bondage et Discipline, Domination et Soumission, 
Sadomasochisme). Le chapitre 3 présente ainsi comment une 
sous-culture sadomasochiste originellement contestataire de 
l’hétéronormativité s’est progressivement popularisée comme 
un ensemble de pratiques de « libération sexuelle », dont la 
légitimité repose sur le cadre libéral de la contractualisation du 
consentement. « En effet, le consentement constitue la pierre de 
touche du BDSM, en ce qu’il est le critère de distinction entre la 
violence sexuelle et les jeux de rôles du BDSM » (p. 87). Or 
matérialiser le consentement par un contrat, fût-il détaillé et 
réflexif, ne garantit pas toujours son caractère volontaire. C’est 
sur ce point que des débats profonds se créent pour savoir 
comment juger de l’autonomie individuelle, entre respect de la 
liberté de chacunꞏe à jouir comme iel l’entend, et la garantie des 
droits humains fondamentaux par l’État. 

À ce stade de la lecture, on voit comment l’ambivalence du 
terme de consentement peut légitimer une activité sexuelle 
moralement questionnable, dès lors que la relation sexuelle 
s’effectue dans un cadre privé, de face-à-face. Cela renvoie à 
des responsabilités individuelles, sans prendre en compte les 
rapports de pouvoir structurels. C’est pourquoi le chapitre 4 
présente comment les mouvements féministes et lesbiens 
radicaux ont, à partir des années 1970, nourri ce débat en 
réfléchissant de manière matérialiste aux « conditions à réunir 
pour qu’il y ait à proprement parler consentement, c’est-à-dire 
pour que le consentement soit valable » (p. 107). Ces conditions 
naissent de la critique de l’universalité supposée de la 
« révolution » sexuelle, de la jouissance comme outil 
d’émancipation et des savoirs sexuels comme dispositifs de 
pouvoir. La notion de consentement va alors connaître un 
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basculement avec la politisation des violences sexuelles comme 
armes du patriarcat et la remise en cause de la disponibilité 
conjugale du corps des femmes. L’incompatibilité du 
consentement avec une sexualité égalitaire est alors située, il 
s’agit de l’hétérosexualité entendue comme un système de 
reproduction légitime des violences, garanti par l’ordre 
patriarcal et les contenus sexuels qui lui sont associés 
(pornographie, prostitution, BDSM). En politisant « l’ennemi 
principal », la question du consentement se pose de manière 
centrale : les femmes hétérosexuelles disposent-elles des 
conditions nécessaires pour que leur consentement soit 
valable ? 

Le chapitre 5 s’attèle à cette question par le prisme du genre 
et montre quel’histoire du consentement dit « féminin »1 repose 
sur une négation constante de l’autonomie et de la 
subjectivation (sexuelle comme citoyenne) des femmes. 
Comme le contrat social – de même que le contrat de mariage – 
a été pensé par et pour les hommes au pouvoir, il apparaît 
hypocrite de jauger le consentement des femmes selon les 
mêmes critères que celui des hommes et de supposer qu’elles 
disposent de la même liberté à faire valoir leur autonomie. Le 
terme même de consentement est donc questionnable au sein 
des sociétés modernes qui prônent l’égalité en droit, mais qui 
perpétuent des pratiques patriarcales. « Le consentement des 
femmes peut [ainsi] apparaître comme une coquille vide qui ne 
sert qu’à légitimer un ordre social et sexuel injuste » (p. 181). 
Si, dans ce contexte spécifique, il ne veut pas dire grand-chose, 
peut-on pour autant en déduire que toutes les expériences de 
sexualité non explicitement consenties sont des viols ? 

Pour répondre à cette question, le chapitre 6 avance l’idée 
d’un spectre allant du viol au consentement, qui prendrait en 
compte la contrainte exercée, les conséquences occasionnées et 
l’intention de nuire, afin de mesurer le niveau d’acceptabilité 
morale d’une relation sexuelle. L’autrice propose d’instaurer 
une évaluation graduelle de la morale sexuelle entre « tous les 
cas de sexe obtenu sous contrainte au sens large [et] du sexe 

                                                           
1 Maëlle Bernard (2021). Histoire du consentement féminin. Du silence des 
siècles à l’âge de la rupture. Paris, Arkhe. 
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non activement consenti au sens par exemple où le 
consentement donné ne serait pas valide parce qu’il n’aurait pas 
été librement donné » (p. 215). Cela mène à penser la manière 
dont le consentement se pratique, matériellement, dans une 
relation sexuelle. 

C’est à ce niveau d’inter-individualité que Garcia évoque, 
dans le chapitre 7, une proposition de cadre conversationnel 
érotisé qui limiterait les abus du terme de « consentement » et 
favoriserait en même temps le « bon » sexe. Pour elle, modifier 
les scripts de la sexualité qui naturalisent le consentement 
comme un allant-de-soi qui n’aurait pas besoin d’être verbalisé 
est une première étape vers une sexualité moralement bonne. 
Elle soutient donc les démarches médiatiques et culturelles 
favorisant le développement d’une pratique affirmative et 
positive du consentement, ainsi qu’une éducation sexuelle non 
stéréotypée. Afin de garantir plus solidement cet espace 
d’échange, de « pratiques de conversation érotique » (p. 241) et 
non de négociation impliquant une forme de lutte pour imposer 
ses envies à l’autre, Garcia insiste sur l’importance de se 
reconnaître mutuellement comme des sujets réflexifs. Cette 
subjectivité doit aussi être développée sur le plan personnel, 
afin d’identifier ses propres désirs, pour mieux les 
communiquer, et ouvrir un espace de réflexivité sur les raisons 
qui motivent notre consentement, en vue de solidifier notre 
autonomie sexuelle. À cet égard, elle met à distance la 
normativité souvent induite dans les approches de sexualité 
positive, à savoir que seul le sexe désiré serait garant d’un 
« vrai » consentement. L’autrice souligne, à l’aide du concept 
sociologique de « projet sexuel »2, que de nombreuses raisons 
non sexuelles peuvent motiver un engagement sexuel et sont 
tout autant légitimes qu’un but strictement charnel. Enfin, 
favoriser le consentement égalitaire nécessite de pointer la 
responsabilité individuelle mutuelle qui existe lors d’un 

                                                           
2 Jennifer S. Hirsch et Shamus Khan (2020). Sexual Citizens. A Landmark 
Study of Sex, Power and Assault on Campus. New York, Norton & Company.  
Pour en savoir plus sur le concept en particulier, 
https://www.youtube.com/watch?v=MwWd-ay2E3k (page consultée le 8 
décembre 2022). 
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échange sexuel. Celle-ci est d’autant plus forte à reconnaître 
quand l’unꞏe des partenaires se trouve dans une position de 
vulnérabilité structurelle. Il s’agit donc pour la philosophe 
d’accompagner des changements de représentation culturelle à 
l’égard des sexualités, ainsi que des scripts sexuels alternatifs 
qui visibilisent le consentement, sans toutefois mêler le droit 
pénal à ces évolutions. Elle prend donc ici aussi ses distances à 
l’égard de la promtion, contemporaine, d’une définition 
juridique, stricte, de ce qu’est le consentement, dont les 
irréductibles ambivalences ne sauraient se résoudre avec un 
texte de loi. 

Avec cet ouvrage, Manon Garcia s’inscrit dans la lignée 
d’études psycho-sociales états-uniennes qui explorent depuis 
plus de vingt ans le spectre du consentement allant du sexe 
consenti et désiré au viol tel que celui-ci est juridiquement 
constitué. Manon Garcia contribue à rendre accessible un 
champ d’études encore peu mobilisé en France, qui gagne à être 
approfondi. En effet, plusieurs pistes sont laissées de côté par 
l’autrice qui privilégie une analyse conceptuelle à partir des 
rapports de genre uniquement : rien n’est dit des autres 
hiérarchies sociales qui traversent les groupes d’hommes et de 
femmes, dont on sait pourtant qu’elles modifient l’expérience. 
Il y a donc fort à parier que les rapports de classe, de race, d’âge 
(pour ne citer qu’eux) aient un impact sur la manière de 
pratiquer et de se représenter le consentement. De même, 
mobiliser les queer studies serait une réelle avancée pour la 
recherche sur le sujet, mais aussi pour rompre avec des 
politiques publiques qui reproduisent un système hétéro-
normatif en ne se souciant que du consentement au sein de 
l’hétérosexualité. 

 

Alexia Boucherie  
Sociologie, Université de Bordeaux 

Centre Émile Durkheim (CED) 
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Catherine Le Magueresse – Les pièges du consentement, 
pour une redéfinition pénale du consentement sexuel 

2021, Donnemarie-Dontilly, Éditions iXe, 228 p. 

Disons-le d’emblée : l’ouvrage de Catherine Le Magueresse 
est incontournable pour qui veut comprendre les raisons 
juridiques et judiciaires de l’impunité des violences sexuelles en 
France et pour qui voudrait réformer la législation pénale en 
vigueur concernant le viol. 

À la fois érudit et grand public, abordant avec pédagogie le 
langage juridique d’un point de vue féministe (voir 
l’avertissement et le lexique), maniant l’écriture non sexiste 
avec une belle fluidité, le livre est issu de la thèse de l’autrice 
soutenue en 2018 à l’université Paris I, sur « les femmes 
victimes de violences sexuelles masculines confrontées au droit 
pénal de fond »3. Il est aussi le fruit d’un engagement de longue 
date. Après une formation en droit, Catherine Le Magueresse 
commence à accompagner des personnes victimes de violences 
sexuelles masculines – des centaines de femmes, une dizaine 
d’hommes – dès 1992, notamment au sein de l’Association 
européenne contre les violences faites aux femmes au travail - 
libres et égales (AVFT), une structure pionnière en la matière 
qu’elle présidera entre 1998 et 2008. L’ouvrage s’appuie pour 
partie sur cette expérience. 

L’introduction générale, utilement longue, dresse les enjeux 
qui mêlent histoire, sociabilités genrées et droit. Elle met en 
avant un constat : lorsque des femmes adultes ou mineures 
déposent une plainte pour viol, elles finissent en général par être 
discréditées, parce que les institutions judiciaires estiment 
qu’elles ont consenti à l’interaction sexuelle, en raison de leur 
« absence de résistance » ou de leur comportement, rapporté par 
les mis en cause. Or, « Comment expliquer que l’allégation du 
consentement de la victime puisse aussi facilement 
prospérer ? » (p. 14). La grande question de la présomption de 
consentement des victimes – et par extension de la disponibilité 
sexuelle des femmes et des filles pour les hommes, que des 
                                                           
3 Les lois pénales « de fond » définissent les comportements constituant des 
infractions punissables ainsi que les peines qui leur sont applicables. Les lois 
pénales « de forme » s’intéressent aux procédures et à l’exécution des peines.  
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militantes féministes appelleraient « la culture du viol » –, se 
situe donc au cœur de l’ouvrage. 

Cette présomption est repérable tout au long de la chaîne 
pénale, jusqu’au procès, « quand il se tient », rappelle l’autrice. 
De fait, « il est rarement demandé au mis en cause comment il 
s’est assuré du consentement de la personne qu’il “sollicitait”, 
ou si cette dernière, en raison de son statut, était en mesure de 
repousser librement ses demandes sexuelles. Le droit pénal ne 
l’exige pas » (p. 15). Les défaillances de l’arsenal juridique 
français ne résident pas seulement dans une mauvaise mise en 
œuvre de l’action publique : malgré ses évolutions, la régulation 
pénale en France n’a jamais placé la violation du consentement 
sexuel des adultes (et des enfants jusqu’à il y a peu, voir plus 
loin) au centre de la définition du viol. Il s’est plutôt toujours 
agi de procéder par déduction, en fonction du recours de 
l’agresseur à la violence physique ou morale, puis à la surprise 
et à la contrainte. Les modifications les plus importantes – après 
quasiment deux siècles de jurisprudence, où l’on constate peu 
de condamnations pour viol sur majeurꞏes – interviennent à la 
suite du procès retentissant d’Aix-en-Provence (1978) et plus 
généralement des luttes féministes pour l’autodétermination des 
femmes. Dans la loi adoptée le 23 décembre 1980, le viol 
devient « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature 
qu’il soit, commis sur la personne d’autrui, par violence, 
contrainte ou surprise ». 

Cette nouvelle définition ne mentionne ni la volonté ni le 
défaut de consentement. Pourtant, nombre de parlementaires 
insistent déjà sur la centralité de cette notion et déplorent que ce 
soit bien souvent aux femmes de continuer à apporter les 
preuves de leur non-culpabilité. De nouvelles réformes ajoutent 
en 1992 « menace » à « violence, contrainte ou surprise » dans 
la définition, puis précisent en 2018 « ou sur la personne de 
l’auteur » après « commis sur la personne d’autrui ». Visant à 
légiférer à propos des viols sur mineurꞏes, par exemple en cas 
de fellation forcée, ces modifications perfectionnent le droit 
sans toutefois l’altérer dans ses grands principes : l’absence de 
consentement ne peut être établie par les juges que par défaut 
(s’il y a violence, contrainte, menace ou surprise pour vaincre la 
résistance des victimes). 



Cahiers du Genre, n°73/2022 271 

Le premier chapitre revient sur la façon dont le non-
consentement des personnes victimes n’est en général pas 
audible ou recevable par la société française et par le droit. À 
l’appui de nombreux exemples, l’autrice explicite différentes 
situations dans lesquelles, malgré le refus verbal, l’évitement, le 
recours à une défense physique ou verbale, les agresseurs 
ignorent délibérément l’absence d’accord pour une relation 
sexuelle. L’état de sidération au moment des faits est aussi une 
réaction qui échappe à la définition du viol. 

Le deuxième chapitre, le plus développé de l’ouvrage, 
propose une analyse critique de la conceptualisation judiciaire 
du consentement sexuel. À partir de multiples cas procéduraux, 
Le Magueresse démontre comment, concrètement, « l’initiateur 
de l’activité sexuelle a un droit d’accès aux personnes… à 
condition de ne pas en abuser » (p. 50), l’abus légalement 
répréhensible étant constitué par le recours à « la violence, la 
contrainte, la menace ou la surprise » (VCMS). En revenant 
tour à tour sur ces quatre éléments supposés fournir aisément 
des preuves, l’autrice illustre la façon dont ils ont pu être 
retenus par les juges. Mais dans de nombreuses circonstances, 
ces critères ne suffisent pas, ou sont incapables de décrire les 
situations de violation de la volonté des victimes. 
L’appréciation par le ou la juge de ce que constituent les VCMS 
peut être empreinte de représentations sexistes « au point que, 
plus que les stratégies mises en place par l’agresseur, c’est le 
comportement de la victime qui se retrouve au cœur de la 
décision des juges » (p. 75). Cette situation est particulièrement 
récurrente lorsque les victimes étaient et restent en situation de 
vulnérabilité. Le viol n’est que le prolongement de 
l’exploitation de la vulnérabilité, de l’emprise ou de l’exercice 
d’un pouvoir hiérarchique, or l’emprise n’entre pas dans les 
catégories de VCMS. Ainsi, bien souvent, le viol n’est tout 
simplement pas reconnu, ou bien il est requalifié en d’autres 
infractions (harcèlement sexuel, agressions sexuelles). 

Le troisième chapitre analyse certaines propositions 
féministes suggérant de définir les violences sexuelles sans 
référence au consentement. Car, « Que vaut réellement le 
consentement dans un contexte de domination masculine ? » 
une question à laquelle Carole Pateman (Le contrat sexuel, 
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1988) et Nicole Claude-Mathieu (« Quand céder n’est pas 
consentir », 1985) permettent de répondre en préalable, non 
sans que Le Magueresse précise aussi les « dangers d’une 
approche libérale du consentement » en citant Muriel Fabre-
Magnan (L’institution de la liberté, 2018). Avec un sens de la 
synthèse remarquable, l’autrice examine tour à tour trois 
« contre-modèles législatifs » : l’élargissement de la définition 
des circonstances coercitives en France par le Haut Conseil à 
l’Égalité (HCE), qui propose de détailler les situations de 
VCMS, mais sans rompre avec la logique du consentement 
présumé, ce que critique fortement l’autrice (pour le HCE, dit-
elle « L’abus du droit des hommes à disposer sexuellement des 
femmes est restreint sans être remis en cause »)  ; la proposition 
de Catharine A. MacKinnon qui entend se focaliser sur les actes 
de l’agresseur ; un modèle centré sur l’obligation juridique, 
pour les partenaires, de communiquer et de négocier les 
modalités des relations sexuelles avant et pendant leur 
déroulement, proposé par trois auteurꞏrices dont les 
déclinaisons juridiques diffèrent (Loïs Pineau en 1989, Michelle 
Anderson en 2005 et Tanya Palmer en 2017). 

Dans un quatrième chapitre, Le Magueresse développe ce 
qu’elle préconise pour sa part : redéfinir le viol à partir de la 
perspective des victimes, en s’inspirant du droit comparé et des 
traités supranationaux que la France est censée respecter. Car la 
France est en infraction. La jurisprudence liée à la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination contre 
les femmes (CEDEF) comme le Conseil de l’Europe exigent de 
mettre le consentement volontaire au cœur de la définition du 
viol. En outre, le Canada depuis 1992, et la Suède, depuis 2018, 
ont entrepris un changement de paradigme. D’autres pays telle 
l’Espagne en 2022, après l’affaire de « la manada » (la meute), 
ont aussi légiféré pour que soit défini le consentement 
volontaire ou positif (cette réforme intervient après la 
publication de l’ouvrage) : en substance « le recueil de l’accord 
explicite et librement communiqué de l’autre en préalable à une 
activité sexuelle et tout au long de celle-ci » (p. 141). Ces 
modèles inversent la charge de la preuve : le mis en cause ne 
peut théoriquement plus invoquer « sa croyance sincère mais 
erronée » au consentement de la personne, il doit apporter la 
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preuve des mesures par lesquelles il a obtenu ce consentement 
positif. Ce changement de paradigme, s’il est souhaitable, 
rappelle l’autrice, n’implique pour autant pas une dilution 
automatique des stéréotypes sexistes. Des contournements 
possibles par les agresseurs ont été identifiés, sans qu’ils soient 
irrémédiables en droit, précise-t-elle. 

Enfin, quelques années après deux affaires impliquant des 
hommes majeurs d’une vingtaine d’années dénoncés pour viols 
contre des mineures de onze ans, la première aboutissant à la 
requalification du viol en « délit d’atteinte sexuelle » (affaire de 
Pontoise), la seconde à l’acquittement du mis en cause, il est 
stimulant et convaincant de lire le chapitre 5 sur les violences 
sexuelles contre les mineurꞏes, dont la publication précède la 
dernière réforme française en date, promulguée le 21 avril 2021. 
Jusqu’à cette modification pénale, les mineurꞏes étaient aussi 
présuméꞏes consentantꞏes à toute activité sexuelle, sauf si l’abus 
était caractérisé par VCMS. Le fait d’être mineurꞏe ne 
constituait pas en soi un élément de preuve de la contrainte. De 
plus, l’existence du délit d’atteinte sexuelle constituait une 
« échappatoire sur mesure pour les pédocriminels » (p. 161), car 
elle permettait de qualifier ainsi les actes sexuels supposés 
consentis par des personnes de moins de quinze ans. S’il y avait 
relatif consensus sur l’impériosité d’une réforme, les 
propositions étaient multiples et parfois contradictoires. 

L’autrice revient sur les pistes qui se dégageaient alors et 
analyse les limites, notamment en raison d’une censure initiale 
du Conseil d’État, de la réforme législative votée le 
3 août 2018. Tenant compte, là encore, des enseignements du 
droit comparé, elle préconise alors déjà, aux côtés d’autres 
acteurs et actrices expérimentées mobilisées sur la question, 
d’explicitement proscrire les interactions sexuelles entre unꞏe 
adulte et unꞏe mineurꞏe de moins de quinze ans, « limite qu’il 
conviendrait de porter à dix-huit ans si l’adulte est dans un 
rapport d’autorité de droit ou de fait avec la victime, ou dans le 
cas d’agressions incestueuses » (p. 179). La loi a été modifiée 
en ce sens l’année dernière, « aucun adulte ne pouvant 
désormais se prévaloir du consentement sexuel d'un enfant s'il a 
moins de 15 ans, ou moins de 18 ans en cas d’inceste », ce qui 
fut saluée par l’autrice, à l’occasion de plusieurs interventions 
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publiques postérieures à la sortie de son livre. Mais la clause 
dite « Roméo et Juliette » introduite afin de préserver les 
relations sexuelles lorsque les jeunes personnes concernées ont 
moins de cinq ans d’écart d’âge est, selon Le Magueresse 
critiquable, car le texte instaure de fait un écart d’âge 
obligatoire de cinq ans pour recourir aux nouvelles infractions, 
alors même qu’en l’état des données judiciaires, presque la 
moitié des condamnations de viols sur mineurꞏes concernent 
des auteurs eux-mêmes mineurs. C’est dire combien ce dernier 
chapitre renseigne avec précision les débats et les réformes les 
plus récentes4.  

Formidablement bien mené, ce livre de 195 pages réussit à 
vulgariser une solide critique féministe du droit pénal, tout en 
livrant des propositions très argumentées pour que celui-ci soit 
« expurgé de ses présupposés sexistes ». L’autrice ne condamne 
donc pas le recours au droit et au droit pénal par principe, car 
« s’il ne résoudra pas tout, il peut conduire à des changements 
sociaux ».  

Delphine Lacombe  
Sociologie au CNRS 

Centre d’Etudes Mexicaines et Centraméricaines (CEMCA) 
 

Suzanne Egan  – Putting Feminism to work: Theorising 
Sexual violence, trauma and subjectivity 

2020, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 175 p. 

Les recherches sur l’institutionnalisation du mouvement 
féministe anti-violence se déclinent depuis le decline narrative, 
dénonçant la cooptation du féminisme, à l’hypothèse du 
« succès », saluant les transformations sociales issues des 
récupérations de ses luttes5. Les travaux de Suzanne Egan se 
situent dans la seconde lecture. Putting Feminism to Work. 
Theorising Sexual Violence, Trauma and Subjectivity examine 
l’institutionnalisation des savoirs féministes sur les violences 

                                                           
4 Voir : « Je trouve assez stupéfiant qu’on parle d’amours adolescentes entre 
une enfant de 13 ans et un jeune de 18 ans », Entretien accordé au Monde le 
15 avril 2021.  
5 Carie N. Baker et Maria Bevacqua (2017). Challenging Narratives of Decline 
of the Anti-rape Movement’, Violence Against Women, 24 (3) : 350-376.  
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sexuelles et leur appropriation du modèle du trauma. Le registre 
du trauma occupe aujourd’hui une place majeure dans la 
politisation les violences sexuelles. En 1980, il est codifié aux 
États-Unis dans la troisième édition du Diagnostic and Statistic 
Manual of Mental Disorders sous la forme du PTSD (Post 
Traumatic Stress Disorder). Cette catégorie a progressivement 
remplacé l’analyse en termes d’« oppression » ou de « rapports 
de pouvoir structurels » et a participé de la « psychologi-
sation » des violences.6 

Les deux premiers chapitres dialoguent avec la littérature 
ayant examiné la discordance entre le registre psychologique et 
l’analyse politisée des violences sexuelles7. À rebours des 
critiques selon lesquelles la prégnance du traumatisme pour 
encadrer la réponse aux violences sexuelles médicalise un 
problème social, Egan affirme la « compatibilité » d’une lecture 
féministe articulée au registre du trauma et mobilise une 
approche foucaldienne d’analyse des discours pour défendre cette 
thèse. Elle distingue l’intervention médicale et les usages 
politiques du trauma, et affirme que l’institutionnalisation de 
celui-ci, en favorisant plus de « guérisons individuelles » (p. 5), 
permet de viser la transformation sociale voulue par le 
féminisme. D’après Egan, les critiques du trauma omettent la 
perspective des professionnelꞏles ; c’est pourquoi elle place leurs 
discours au cœur de ses recherches. La philosophe prend pour 
terrain d’enquête dix services d’accueil de victimes d’agressions 
sexuelles, en Australie. Les données qu’elle examine sont issues 
d’entretiens avec 30 sexual assault practitionners du secteur 
institutionnel ou communautaire et de sources 
primaires (brochures, rapports annuels, manuels de procédures).  

Le chapitre 3 examine l’infiltration des savoirs féministes 
dans des pratiques institutionnalisées, ce qui signale 
l’acquisition par le féminisme d’une « position de vérité » 
(p. 26) et le renouvellement du répertoire d’action féministe. Là 
                                                           
6 Stéphanie Pache (2019). « L'histoire féministe de la “psychologisation des 
violences” ». Cahiers du Genre, 66 : 51-70. 
7 Sharon Lamb (ed.) (1999). New Versions of Victims: Feminists Struggle with 
the Concept. New York, NYU Press. Nicola Gavey (2007). « Rape, Trauma, 
and Meaning », in Carolin Eliott (ed.), Global Empowerment of Women. 
Londres, Routledge. 
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où les grassroot movements se limitaient à des actions 
collectives, l’intervention professionnelle permet un soutien 
individuel concret. Le chapitre 4 examine l’équation « violence 
sexuelle = trauma » comme une « intervention politique, distincte 
du registre médical ». Egan mobilise les travaux d’Allan Young, 
Didier Fassin et Richard Rechtman sur les origines et usages 
« politiques », plus que strictement cliniques, du trauma8. Elle 
reprend aussi à son compte les positions de la thérapeute 
féministe Judith Herman, qui définissait le trauma comme un 
outil de lutte contre les mauvais traitements et la pathologisation 
(p. 114). Le chapitre 5 poursuit cet argument en interprétant les 
usages du trauma comme « pratique féministe » plus que 
médicale. Les professionnelꞏles interrogéꞏes mobilisent le trauma 
pour déconstruire la culpabilité, la honte et la responsabilisation 
des victimes, pour leur « donner du pouvoir » en 
« dépathologisant » leurs réactions à la violence. Le trauma 
s’articule donc à une analyse en termes de rapports de pouvoir et 
occupe une fonction didactique plus que seulement diagnostique. 
Il s’articule aussi à une attention portée à l’événement plus qu’à 
la personnalité des victimes. Cette définition donne ainsi une 
fonction politique à des actions individuelles. Le sixième chapitre 
tire les conclusions de ces usages du trauma au regard de la 
« pensée politique, juridique, et sociale occidentale » qui a 
longtemps récusé au biologique le statut de registre politisant 
(p. 159). L’intérêt politique du trauma est de renouveler 
l’attention ancienne aux rapports de pouvoir, à laquelle le registre 
neurobiologique fournit un nouveau langage. En insistant sur les 
effets « incorporés » de la violence (p. 148) et sur les causes 
politiques des réactions individuelles, le trauma fournit en outre 
une théorie non essentialiste du corps des femmes. 

D’après Egan, le trauma permet de rendre opérationnels les 
principes féministes d’articulation du politique et du personnel. 
Sa focalisation sur les discours professionnels limite toutefois la 
portée de cet argument, qu’une triangulation des perspectives 
aurait pu affiner. En se concentrant sur le contenu déclaratif de 
                                                           
8 Allan Young (1995). The Harmony of Illusions. Inventing Post Traumatic 
Stress Disorder. Princeton, Princeton University Press ; Didier Fassin et 
Richard Rechtman (2007). L'empire du traumatisme. Enquête sur la condition 
de victime. Paris, Flammarion. 
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savoirs des professionnelꞏles, Egan circonscrit son objet à des 
intentions, considère comme « politique » toute activité tenant 
compte de rapports de pouvoir et semble opérer un glissement 
de « politique » à « utile pour les victimes » sans rapporter les 
intentions des professionnelꞏles à la perspective des victimes, 
ou aux tensions qui émergent dans la pratique9. Au-delà de la 
définition que donne Egan du féminisme comme une ensemble 
de savoirs, il est aussi un ensemble hétérogène de pratiques en 
contextes. Ainsi « la cause » des violences contre les femmes a 
pu servir des intérêts divers : la littérature souligne par exemple 
la dimension nationaliste de certaines de ses récupérations10. Le 
féminisme recoupe divers courants, acteurꞏices, répertoires 
d’action, degrés d’institutionnalisation qui ne se réduisent pas à 
des savoirs oppositionnels. Si la dépolitisation ne découle pas 
de la formulation de savoirs en termes de trauma, une 
politisation favorable individuellement et collectivement aux 
victimes ne découle pas non plus de l’usage intentionnellement 
féministe du trauma. L’ouvrage permet néanmoins d’examiner 
la question de la concordance possible entre psychologisation et 
politisation des violences sexuelles. 

Adeline Moussion Esteve 
Anthropologie, Birbleck, Université de Londres 

 

Elizabeth Brown, Alice Debauche, Christelle Hamel, Magali 
Mazuy (dir.) – Violences et rapports de genre. Enquête sur les 
violences de genre en France 

2021, Paris, INED, 528 pages. 

L’enquête Virage (Violences et rapports de genre) a pour but 
d’identifier les diverses violences en fonction du sexe des 
victimes comme des auteurꞏices, de l’orientation sexuelle, de la 
situation migratoire, des lieux et des âges où les violences se 
                                                           
9 Nicola Gavey (2003). « Writing the effects of sexual abuse. Interrogating the 
possibility of using clinical psychology expertise for a critical justice 
agenda », in New Feminist Stories of Child Sexual Abuse. Sexual Scripts and 
Dangerous Dialogues. Londres, Routledge. 
10 Judith Butler (2009). Frames of War: When is Life Grievable?, Londres 
Verso. Sara R. Farris (2017). In the Name of Women’s Rights: The Rise of 
Femonationalism, Duke University Press. 
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produisent et d’en observer les effets dans le temps sur la santé 
des personnes qui les ont subies. Elle succède à l’enquête 
Enveff qui en 2000 avait démontré l’importance et la diversité 
des violences de genre vécues par les femmes. Plus d’une 
décennie après cette première enquête statistique, Virage 
apporte un renouvellement nécessaire ainsi qu’une exploration 
approfondie des savoirs autour de ces violences et des 
populations touchées. 

Au total, 27 268 personnes, 15 556 femmes et 11 712 hommes, 
ont été interrogéꞏes sur les violences subies dans le cadre 
familial et conjugal, mais aussi dans le champ des études 
supérieures, la sphère professionnelle et les espaces publics. 
Une attention particulière a été portée aux violences subies par 
les étudiantꞏes, les personnes LGBT+, les immigréꞏes ainsi que 
leurs descendantꞏes, afin d’affiner la connaissance des violences 
spécifiques subies par ces populations peu étudiées et parfois 
peu atteignables par de telles recherches. 

La première partie détaille les conditions de réalisation de 
l’enquête. Les auteurꞏices analysent les stratégies adoptées pour 
atteindre les enquêtéꞏes et obtenir des entretiens, ainsi que des 
modules d’enquête complémentaires, réalisés via internet, à 
destination des populations LGBT, étudiante, et des personnes 
ayant eu recours à des associations d’aide aux victimes de 
violence (Virage-LGBT, Virage-université et Virage-victimes). 
Le mode de collecte par i-ternet vise à pallier les limites de 
l’enquête principale, en permettant par exemple de joindre des 
personnes en logements collectifs, tels que les résidences 
universitaires. Malgré ces modules supplémentaires, des 
populations n’ont pu être atteintes, notamment les personnes 
vivant dans les établissements sociaux et une partie de celles 
vivant hors ménage, alors même que certaines d’entre elles 
peuvent être exposées aux violences. 

Les auteurꞏices soulignent également le travail des 
enquêteurꞏices – qui ne sont pas des professionnelꞏles de la 
recherche mais des employé.es d’un institut d’écoute privée – 
ayant réalisé les entretiens. Cette attention portée au travail de 
ces « petites mains » et aux dispositifs déployés pour les 
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former, les soutenir mais aussi les encadrer, fournit de précieux 
renseignements sur la réalisation d’une telle enquête. 

Les trois autres parties de l’ouvrage montrent la multiplicité 
des violences et des contextes de leur survenue. La deuxième 
partie analyse les diverses violences intrafamiliales, la troisième 
est consacrée aux espaces des violences et la dernière aux 
facteurs de surexposition à celles-ci. Cette articulation met en 
lumière l’existence d’un continuum11 des violences, à savoir 
« l’ensemble des agissements, incluant l’usage de la force, de la 
menace et de l’intimidation, obligeant les femmes ou les 
hommes à se comporter de certaines façons pour maintenir 
l’ordre des sexes » (p. 52). 

Ce continuum est au cœur de l’ouvrage. L’étude des 
violences dans les autres sphères de la vie indique que les 
femmes subissent aussi des violences intrafamiliales 
lorsqu’elles sont enfants (chapitre 4), au sein de la sphère 
étudiante (chapitre 7), professionnelle (chapitre 8), et dans les 
espaces publics (chapitre 9).  

Ces chapitres permettent aussi d’appréhender les spécificités 
des violences au sein des différents espaces. L’espace 
universitaire est caractérisé par la diversité des violences 
rapportées. Lieu public, lieu de travail et de sociabilité, « la 
pluralité des modes d’investissement de cet espace » (p. 286) 
entraîne une pluralité de violences, de la part d’une pluralité 
d’auteurꞏices : pairs, collègues, supérieurs hiérarchiques ou 
inconnus de passage (chapitre 7). Dans la sphère 
professionnelle, tandis que les collègues et supérieurs 
hiérarchiques sont principalement à l’origine d’insultes et de 
pressions psychologiques, les violences physiques sont 
l’apanage de personnes n’appartenant pas à l’entreprise. Les 
victimes de ces violences présentent cependant un profil moins 
divers, puisqu’elles sont souvent jeunes, célibataires ou membre 
de familles monoparentales, en moins bonne santé et dans des 
situations financières précaires, indiquant que les violences au 
travail s’exercent sur des personnes vulnérables (chapitre 8). 

                                                           
11 Liz Kelly (2019 [1988]). « Le continuum de la violence sexuelles ». 
Cahiers du Genre, 66, traduit par Marion Tillous : 17-36. 
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Les violences dans l’espace public sont caractérisées par des 
rappels à l’ordre hétérosexuel, qui s’exercent particulièrement 
sur les hommes et les femmes transgressant les normes de genre 
et sur les femmes se décrivant comme particulièrement 
conformes aux normes de genre, qui se trouvent « surexposées 
aux violences à caractère sexuel » (p. 347). Ainsi, 
l’appartenance à un sexe mais aussi le degré de conformité (ou 
de non-conformité) aux normes de genre exposent hommes et 
femmes aux violences dans l’espace public (chapitre 9). 

Ces chapitres indiquent aussi que les femmes peuvent subir 
des violences dans tous les espaces de vie, et que ces violences 
se cumulent. À ce continuum spatial des violences s’ajoute un 
continuum temporel : les violences subies par les femmes, 
notamment celles de nature sexuelle, sont présentes sur toutes 
les périodes de la vie. Les violences conjugales, quant à elles, 
s’installent dans la durée, les femmes hétérosexuelles subissant 
des violences pendant et après la relation avec l’auteur. 

Ce continuum est en revanche absent chez les hommes 
étudiés. En conjuguant l’analyse des faits de violences au sein 
du couple au cours des 12 derniers mois (chapitre 5) et au cours 
de la vie (chapitre 6), les chercheurꞏses montrent que les 
violences subies par les hommes sont fondamentalement 
différentes de celles subies par les femmes. En effet, ceux-ci 
déclarent des faits de violence conjugale souvent ponctuels, de 
nature psychologique dans 90 % des cas, de moindre gravité, et 
qui ne s’accompagnent pas d’autres formes de violence 
conjugale, là où pour les femmes, les violences sont souvent 
multiples, plus fréquentes et plus graves ; elles sont ainsi 10 fois 
plus nombreuses à déclarer des violences sexuelles et des 
atteintes physiques graves que les hommes. Les violences 
physiques et sexuelles sont particulièrement marquées selon le 
genre. Elles sont pour les femmes « quasiment systéma-
tiquement accompagnées d’autres formes de violences » 
(p. 189), sans équivalent du côté des hommes. De même, les 
hommes déclarent peu de violences dans la durée (les violences 
déclarées après la séparation étant surtout de nature 
psychologique) ainsi qu’un faible sentiment de peur. 16 % des 
répondantes déclarant en revanche avoir subi des violences de 
tout type après la séparation. Enfin, concernant les violences 
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subies par les mineurꞏes au sein de la famille, si les violences 
physiques déclarées ne varient pas significativement en fonction 
du sexe, les femmes déclarent 6,4 fois plus de violences 
sexuelles et 1,6 fois plus de violences psychologiques que les 
hommes. Les auteurꞏices de violence dans la famille sont 
principalement des hommes, les femmes – les mères – étant 
mentionnées surtout dans le cadre de violences psychologiques 
(chapitre 4). 

Le genre n’est pas le seul facteur d’exposition aux violences. 
En pointant du doigt le rôle de l’âge, de l’origine de classe, de 
l’appartenance à des groupes minorisés, les auteurꞏices brossent 
le tableau de la diversité des violences subies, des espaces au 
sein desquels elles se déroulent, des personnes qui y sont 
surexposées. Les femmes racisées sont ainsi particulièrement 
touchées par les violences, puisqu’elles subissent des 
discriminations racistes qui se cumulent aux situations de 
violence intrafamiliale (chapitre 11). Tout comme les personnes 
LGBT, les personnes trans’ sont particulièrement exposées aux 
violences dans tous les espaces de vie (chapitre 10). 

Le chapitre 12 éclaire le vécu des violences, leurs 
conséquences sur les personnes, mais aussi les stratégies 
déployées pour traiter ou minimiser ces conséquences. Les 
femmes déclarent une dégradation plus importante de leur santé 
suite aux violences que les hommes. Ce fait peut être lui aussi 
attribué aux différences de genre, les femmes vivant plus de 
violences tout au long de leur vie et des violences plus graves, 
au sein de la famille comme du couple. Les problèmes de santé 
constituent également un facteur d’exposition aux violences 
dans les différents espaces et moments de vie, les femmes 
handicapées étant particulièrement exposées aux violences et 
plus particulièrement aux violences sexuelles. 

Les multiples apports de l’enquête Virage concernent la 
diversité des violences subies, leurs facteurs d’exposition, les 
caractéristiques des auteurs et les vécus des victimes, 
permettant une compréhension riche du continuum des 
violences vécues par les femmes tout au long de leur vie et des 
situations de cumul des violences. L’enquête complète et 
renouvelle ainsi les savoirs que l’enquête Enveff avait produits, 
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notamment en comparant les violences subies par les hommes 
et les femmes et en analysant les violences dans les différents 
espaces de vie. 

En plaçant l’accent sur la continuité des violences au cours 
de la vie et les situations de cumul, l’enquête Virage démontre 
autant qu’elle confirme le rôle central du rapport de genre dans 
les violences et l’expérience de ces dernières. L’enquête donne 
aussi à voir l’importance de la parole des victimes. Tout au long 
des chapitres se détache ainsi la nécessité pour les victimes de 
parler, d’être crues et prises en charge. Cette parole est plus ou 
moins bien accueillie selon les espaces dans lesquels elle se 
déploie, mais les victimes, hommes comme femmes, la 
prennent tout de même, auprès d’amiꞏes, de parentꞏes ou de 
professionnelꞏles de la santé, ce qui témoigne de la 
reconnaissance et de la légitimité grandissante de la catégorie 
de victime. 

Auréliane Couppey 

Sociologie, EHESS 

Laboratoire interdisciplinaire d’études sur les réflexivités-
Fonds Yan Thomas (LIER-FYT) 

 
 
Christelle Taraud (dir.) – Féminicides. Une histoire mondiale 

2022, Paris, La Découverte, 928 p. 

Avec l’ouvrage collectif Féminicides. Une histoire mondiale, 
Christelle Taraud propose d’adopter cette histoire en adoptant 
une approche transnationale et transpériode. La plume est 
donnée à des chercheur‧ses dans une optique pluridisciplinaire 
et à des personnes engagées dans la lutte contre les 
féminicides (journalistes, militant‧es, artistes, victimes et 
proches...) L’épaisseur de cet ouvrage (plus de 900 pages, 
sept parties thématiques, 138 contributeur‧rices) atteste de 
l’importance de la question des féminicides dans le monde 
social et la recherche universitaire. Les contributions remontent 
du Paléolithique à nos jours et portent sur 5 continents, sans se 
restreindre au féminicide conjugal, situation la plus considérée 
et la plus médiatisée. Une dimension intersectionnelle est 
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revendiquée : d’autres discriminations que le genre sont à 
l’œuvre dans le « continuum féminicidaire » (âge, classe, 
confession, handicap, orientation sexuelle, race…). 

Une introduction générale et un avant-propos tissent des liens 
entre passé et présent. Christelle Taraud insiste d’abord sur 
l’importance de faire cette histoire mondiale des féminicides, 
symbole d’un système de domination ancien qui repose sur la 
banalité et l’impunité des violences faites aux femmes. Dalenda 
Larguèche s’intéresse ensuite à la question du féminicide dans 
les pays du Maghreb, notamment en Tunisie, où il est encore 
relativement ignoré et peut être envisagé comme un crime de 
« rétablissement de l’ordre de la famille ». Une dernière mise en 
perspective débute l’ouvrage : Claudine Cohen propose une 
réflexion sur les féminicides dans la Préhistoire, tout en 
insistant sur la difficulté de les reconnaître tels qu’ils sont 
définis aujourd’hui. Elle revient sur la violence masculine, 
envisagée comme naturelle, dont les femmes et les enfants 
étaient les principales victimes. Violence dont les marques se 
voient notamment sur les squelettes.  

Après cette réflexion « avant l’histoire », c’est sur les chasses 
aux « sorcières » que se penche la première partie. Pour 
l’introduire, Silvia Federici, elle établit un lien entre le 
déferlement de violence contre les femmes et l’histoire des 
« chasses aux sorcières » : ces violences s’opèrent avec l’accord 
tacite des institutions et en raison d’un sentiment d’impunité 
chez les auteurs. Christelle Taraud revient sur le procès de 
Théoris de Lemmos, le premier connu d’une « sorcière » en 
Europe au IVe siècle. Dimitra Douskos étudie la dernière 
« sorcière » d’Europe décapitée en 1782 : Anna Göldi. Loin de 
prendre fin au XVIIIe siècle, ces chasses existent encore 
aujourd’hui en Inde (Jack Fereday), au Ghana ou en Papouasie-
Nouvelle-Guinée (Christelle Taraud). 

C’est par le prisme de l’esclavage et de la colonisation 
comme féminicide que s’articule la seconde partie introduite par 
Christelle Taraud. Celui-ci est une affaire de conquête et de 
domination dans laquelle l’accaparement des terres et 
l’accaparement (sexuel) des femmes y sont associés. Une 
multitude d’espaces géographiques et temporels est évoquée : le 
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Mexique du XVIe siècle avec la figure de la Malinche (Cordelia 
Chávez Candelaria), la Jamaïque coloniale via une étude de la 
vie sexuelle de Thomas Thistlewood avec ses esclaves (Trevor 
G. Burdnard), l’esclavage dans les sociétés scandinaves 
médiévales, où les femmes sont au service d’un « exotisme 
sexuel », d’une « démographie en berne » et de « projets de 
colonisation » (Kirsten A. Seaver). 

Rosa-Linda Fregoso ouvre la troisième partie « Meurtres de 
femmes et féminicides de masse » par les féminicides 
systémiques en Amérique. Des sacrifices virginaux dans la 
tragédie grecque évoqués par Diane Schneider et incarnés par la 
figure d’Iphigénie – dont Christelle Taraud propose une 
réflexion parallèle avec le personnage de Shireen Baratheon 
dans Game of Throne – à l’étude de la lapidation des femmes 
adultères dans les trois religions du livre (Christelle Taraud), en 
passant par une étude du lynchage des femmes noires aux États-
Unis aux XIXe et XXe siècles (Chrystal Feimster) et la « politique 
sexuelle du meurtre » à travers les figures de serial killer (Jane 
Caputi), ces meurtres et féminicides de masse revêtent 
différentes formes. 

La quatrième partie articule les notions de féminicide et de 
masculinisme. Patrizia Romito revient sur ces hommes qui 
« blâment les féministes pour tous les problèmes » qu’ils 
rencontrent. Le masculinisme est évoqué à travers les cas 
d’enfermements de femmes, notamment avec la figure de la 
recluse dans l’Occident médiéval (Christelle Taraud) et 
l’institution tunisienne Dar joued12 pour « femmes 
désobéissantes » (Dalenda Larguèche). Il prend également la 
forme des violences conjugales étudiées dans la Russie actuelle 
(Catherine Bennett et Christopher Brennan) et illustrées 
notamment par la reproduction de campagnes de sensibilisation 
notamment. 

Les féminicides sont ensuite observés au regard des 
génocides. Pour introduire cette thématique, Elisa von Joeden-
Forgey souligne qu’au cours de processus génocidaires, les 
femmes sont souvent maintenues en vie par les institutions 
responsables de la violence féminicidaire en temps de paix. 
                                                           
12 Institution mi-éducative, mi-carcérale. 
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Elles sont notamment violées et forcées à se prostituer. C’est le 
cas des Arméniennes et des juives au début du XXe siècle 
(Christelle Taraud). Ainsi que le rappelle Patricia A. Weitsman 
dans son étude de la Bosnie et du Rwanda, « le viol sert de 
tactique d’intimidation, de dégradation, d’humiliation, et de 
torture de l’ennemi ». Min Pyong Gap s’intéresse aux « femmes 
de réconfort » coréennes, forcées de se prostituer entre 1932 et 
1945. Une situation où se croisent des discriminations de classe, 
de genre et de race.  

Les violences ne sont pas uniquement perpétrées par autrui : 
elles peuvent être auto-infligées pour se conformer à des 
normes. C’est le sujet de « Normes de beauté, mutilations 
corporelles et annihilations identitaires » qu’introduit Christelle 
Taraud. Les injonctions à la beauté, faites majoritairement aux 
femmes pour plaire aux autres, en particulier aux hommes, sont 
synonymes de douleurs et de contraintes. Elles sont véhiculées 
par des figures, comme la poupée Barbie (Marie-Françoise 
Hanquez-Maincent) ou par des concours, comme celui de Miss 
America, un événement remis en question pour son caractère 
sexiste et raciste en 1968 (Georgia Paige Welch). Ces 
injonctions peuvent également être liées à une identité 
nationale, comme pour les pieds bandés des Chinoises 
(Christelle Taraud). 

La misogynie qui transparaît dans ces injonctions revêt un 
caractère universel. Elle ne connaît « ni religion, ni couleur, ni 
communauté, ni “race” », comme le souligne Gita Aravamudan 
en introduction de la dernière partie « Tuer les filles, les 
domestiquer et les marchandiser ». Elle évoque le corps des 
femmes, plus encore leur utérus, comme lieu où s’exercent 
principalement les violences misogynes (avortements sélectifs, 
infanticides féminins). La sexualité est au cœur de cette partie. 
Il peut s’agir d’une sexualité non conforme aux attentes 
nationales qui entraîne une punition, comme pour les femmes 
tondues à la fin de la Seconde Guerre mondiale (Christelle 
Taraud). Ou de la virginité, étudiée à travers l’hymen en France 
au XIXe siècle (Pauline Mortas) et des opérations pour la 
retrouver dans le Maroc contemporain (Fatima Mernissi).  
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Deux conclusions clôturent le corps, riche et varié, de 
l’ouvrage. Rita Laura Segato revient sur la « guerre contre les 
femmes » tandis qu’Aminata Dramane Traoré propose d’en 
« finir avec les féminicides par une sororité renforcée ». Donner 
à voir et lire des recherches, extraits de romans, tableaux, 
archives, chronologies, offre des clés pour entrer dans cette 
histoire mondiale des féminicides. Malgré l’absence de 
référence aux travaux de Margot Giacinti sur la France, la 
diversité de contributions tend à remplir le contrat annoncé en 
introduction : « rendre véritablement compte de l’ampleur et de 
la multiplicité du continuum féminicidaire ». L’alternance de 
voix académiques, activistes, artistiques, journalistiques, ainsi 
que de femmes survivantes ou de leurs proches, donne 
réellement une dimension plurielle, mondiale, à cette histoire 
des féminicides. 

Juliette Zanetta 
Histoire, université Lumière Lyon 2 

Laboratoire de Recherche Historique Rhône-Alpes (LARHRA) 
 

Fatima Ouassak – La puissance des mères. Pour un nouveau 
sujet révolutionnaire 

2020, Paris, La Découverte, 272 p.  

Fatima Ouassak propose un essai convaincant et d’une 
écriture limpide sur l’invisibilisation et la minimisation de la 
puissance politique des mères. Elle invite ces dernières, et plus 
spécifiquement les mères issues de l’immigration, vivant en 
quartiers populaires, à reprendre le pouvoir afin de porter la 
voix d’une jeunesse annihilée. 

L’essai dense et disruptif de Ouassak est à l’image de sa vie 
et de sa trajectoire militante. Originaire du Rif au Maroc, dont 
elle puise une partie de sa culture de résistance, Ouassak est 
consultante en politiques publiques et réside à Bagnolet, en 
Seine-Saint-Denis. Cet ancrage territorial est constitutif de son 
engagement, puisqu’elle crée en 2016 le Front de mères, suite à 
une longue mobilisation pour instaurer une alternative 
végétarienne dans les cantines des écoles de Bagnolet.  
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Dans l’introduction, l’autrice explique combien la maternité a 
produit une rupture dans son rapport au militantisme : elle 
perçoit ce tournant à la fois comme une montée en puissance 
(devenir maîtresse du destin de ses enfants, ne pas reproduire 
des erreurs ou des souffrances vécues) et une dépossession 
(pratiques obstétricales violentes, injonctions normatives des 
institutions). Elle refuse d’incarner le rôle de « mère-
tampon », en charge de « tempérer la réaction de l’enfant face à 
l’injustice, tempérer sa colère » (p. 9) et s’insurge contre le 
processus de « désenfantisation » que mène l’État contre la 
jeunesse en humiliant, terrorisant, voire tuant les enfants de 
personnes immigrées. Ouassak propose ainsi aux mères de 
s’organiser collectivement pour reconquérir le pouvoir et les 
territoires qui leur ont été confisqués. 

Le premier chapitre, intitulé « S’ancrer localement. 
L’exemple des mères en lutte de Bagnolet », restitue le 
cheminement personnel et collectif qui a amené l’autrice à créer 
le Front de mères. Elle y dresse un panorama des différentes 
formes de violences auxquelles elle a été elle-même confrontée 
depuis la naissance de ses enfants (violences obstétricales, non-
respect du projet de naissance au sein d’hôpitaux publics 
débordés, interactions problématiques en PMI). Elle décrit les 
interactions qu’elle a pu avoir en crèche, où il lui a été est 
notamment demandé de ne plus parler arabe avec ses enfants 
car le bilinguisme créerait des retards d’apprentissage – une 
demande jamais formulée auprès de parents anglophones, par 
exemple. Elle y voit une injonction à « cacher » les origines 
(nord)-africaines des populations issues des quartiers 
populaires ; leur héritage culturel ne serait pas légitime. 

Elle présente ensuite le combat à l’origine de la création du 
Front de mères : mettre en place une alternative végétarienne 
dans les cantines scolaires bagnoletaises. Ouassak associe cette 
revendication au projet de ne plus donner de viandes 
industrielles aux enfants. Pour autant, l’ensemble des 
acteurꞏices avec qui elle interagit (parents éluꞏes, éluꞏes de la 
municipalité, etc.) y voit une revendication non laïque. Après 
avoir été exclue deux années de suite de la Fédération des 
conseils de parents d’élèves (FCPE), Ouassak crée le Front de 
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mères et parvient à imposer une alternative végétarienne, grâce 
au soutien du parti écologiste. 

Le deuxième chapitre, intitulé « Des folles de la place 
Vendôme au Front de mères », présente la genèse historique et 
sociopolitique dans laquelle s’inscrit le Front de mères. Ouassak 
souligne la grande importance de l’ancrage historique et culturel 
que peut constituer la famille. Elle encourage les mères à être 
fières de leur héritage, à renforcer leur connaissance de leur 
histoire familiale, surtout si celle-ci est scandée de résistances 
glorieuses et à transmettre cette histoire à leurs enfants. Elle 
restitue ensuite la genèse du mouvement des folles de la place 
Vendôme qu’elle compare à celle des folles de la place de Mai 
en Argentine. Le mouvement des mères de la place Vendôme 
débute au début des années 1980 en France, suite à la 
recrudescence d’assassinats racistes commis par des membres 
de la société civile et des policiers. Plusieurs mères d’enfants 
assassinéꞏes se rassemblent devant le ministère de la Justice 
pour dénoncer l’impunité des auteurꞏices de ces homicides. La 
force de ce mouvement est, selon Ouassak, de rendre publique, 
et donc politique, la tristesse des mères endeuillées à qui les 
représentantꞏes de la puissance publique reprochaient de se 
donner en spectacle, de se ridiculiser. Ouassak inscrit la 
naissance du Front de mères dans la droite ligne de cette 
mobilisation. Son objectif est ainsi de « donner une résonance 
nationale aux combats menés localement en participant à 
l’organisation politique des parents ». Ces combats visent 
principalement « les discriminations institutionnelles que 
subissent les enfants, notamment au sein de l’école ». 

Le troisième chapitre, intitulé « Élargir le champ des 
possibles de nos enfants », propose de décliner les champs de 
lutte engagés par le Front de mères au sein des foyers. Ouassak 
questionne le fait que les programmes de parentalité déployés 
par l’État s’adressent plus spécifiquement et plus 
systématiquement aux classes populaires. Ces programmes 
encouragent les mères à se faire les relais du contrôle social de 
l’État (garder les enfants au sein du foyer, s’assurer qu’ils et 
elles ne remettent pas en cause le pouvoir de la police), tout en 
les incitant à ne pas transmettre à leurs enfants leur culture 
d’origine souvent chargée de lutte et de résistance. La deuxième 
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partie du chapitre analyse le système discriminatoire français. 
L’école est, selon l’autrice, partie prenante de ce système en ne 
valorisant pas le bilinguisme auprès des familles immigrées, en 
mettant les enfants en porte-à-faux avec leur religion, en 
interdisant à leur mère de porter le voile en sortie scolaire. 
S’esquisse finalement une forme de déshumanisation des 
familles minoritaires, justifiée par des préjugés fortement 
intégrés par l’ensemble de la société (les femmes musulmanes 
sont dominées par leur mari, les asiatiques sont dociles, etc.). 
Pour faire face à ces discriminations, la transmission de leur 
culture et de leur langue est une arme sans égale que Ouassak 
propose aux parents de brandir en s’organisant collectivement 
et politiquement. 

Le dernier chapitre, intitulé « Reconquérir le pouvoir et le 
territoire », développe une stratégie à double entrée : « elle 
concerne l’organisation des mères comme force politique et 
l’organisation de la reconquête des quartiers populaires. Avec 
cinq piliers stratégiques et avec les mères aux commandes : la 
transmission, l’école, le territoire, le pouvoir, la victoire. Et 
deux outils de libération : le féminisme et l’écologie. ». 
L’autrice y rassemble l’ensemble des arguments proposés dans 
l’ouvrage. La transmission des résistances passées et de la 
culture d’origine des mères est une première étape. Elle appelle 
les mères à inscrire leur combat dans une lutte féministe, lutte 
qui a d’ailleurs souvent ignoré ou dépolitisé les mobilisations de 
mères. Pourtant, selon Ouassak, il s’agit bien d’une « montée en 
puissance » des mères et non d’une « assignation » à ce rôle. 
Elle réinscrit la difficile convergence des luttes de femmes et de 
mères dans l’histoire du féminisme, en regrettant ce qui en a 
découlé : la réduction du statut de mère à celui de femme. Elle 
appelle aussi les mères à prendre part à la lutte contre la 
pédocriminalité, qui ravage notre société, en apprenant à leurs 
enfants à dire « non », via trois canaux : l’école, les collectifs 
locaux et le foyer. Ouassak termine l’ouvrage sur la volonté de 
décoloniser l’écologie en appelant celle-ci à investir les 
territoires populaires, comme elle a pu le faire à Bagnolet. 

En conclusion, Ouassak replace son combat au cœur d’un 
projet porté par l’amour : la maternité « politique » – et non une 
maternité de marketing – s’inscrit au croisement de luttes 
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portées par l’autrice (antiracisme, féminisme, écologie), 
rarement pensées de concert. La maternité incarne l’universel, 
mais également, par ruissellement, une vision politique de la 
jeunesse : que sommes-nous prêtes à (ne pas) laisser faire ? Ici, 
les mères sont un contre-pouvoir fort face aux violences 
policières ainsi qu’aux façons qu’ont les institutions de juger et 
de traiter la jeunesse. En cela, la lutte des mères est également 
intergénérationnelle puisqu’elle s’inscrit dans un projet 
politique du futur et qu’elle appelle à ébranler les fondations du 
capitalisme, à l’origine, selon l’autrice, de l’individualisation 
des souffrances et de l’effondrement du vivant. 

La démonstration de l’autrice est implacable et, en plusieurs 
endroits, novatrice du fait des croisements qu’elle opère 
constamment entre féminisme, écologie et antiracisme. Dans cet 
essai, elle appelle non seulement les mères des quartiers 
populaires à s’organiser collectivement mais elle enjoint aussi 
l’État et la société à considérer ces mobilisations comme un 
mouvement politique. Aussi, un ancrage un peu plus poussé 
dans la sociologie politique eût été profitable à la 
démonstration, puisque la littérature met en avant le 
délaissement de ce type de mobilisation dans le champ en 
question. À titre d’exemple, les travaux de Lorenzo Barraud-
Stella auraient pu constituer une ressource précieuse pour 
documenter, voire objectiver, les attaques conduites par la 
FCPE à l’égard de l’autrice. Par ailleurs, la question du genre, 
omniprésente dans l’ouvrage, est finalement très absente de la 
littérature en sociologie politique sur les mobilisations 
parentales, en dehors des analyses relatives aux mobilisations 
conservatrices de pères et de mères (Manif pour tous, journées 
de retrait de l’école, mouvements de parents séparés, Lecce 
league, etc.), absence qui aurait pu également être soulignée par 
l’autrice et qui aurait donné du poids à la légitimité de son 
projet auprès des mères de classes populaires. Le parallèle avec 
le mouvement des mères de la place de Mai aurait également pu 
être davantage documenté à la lumière de la littérature 
internationale sur le sujet. Helena Flam, sociologue des 
mouvements sociaux et des émotions, l’a qualifié de 
mouvement des mères endeuillées (Grieving mothers move-
ments) et propose une analyse de la « politique du deuil », qui 



Cahiers du Genre, n°73/2022 291 

aurait pu nourrir à plus d’un titre le travail réalisé par l’autrice 
sur les folles de la place Vendôme. À titre d’exemple, la mise 
en scène des corps endeuillés est un répertoire d’action 
récurrent pour éclairer la scission que souligne l’autrice entre le 
drame individuel (le deuil d’une mère) et le drame politique et 
générationnel qui se trame dans le fait d’assassiner sa jeunesse. 

Ces limites n’enlèvent toutefois rien à la force du propos qui 
traverse le livre, et qui pourrait constituer le socle d’un nouveau 
projet politique « révolutionnaire ». 

Aurélie Fillod-Chabaud 

 
Ève Meuret-Campfort – « Lutter comme les mecs ». Le genre 
du militantisme ouvrier dans une usine de femmes 

2021, Vulaines-sur-Seine, Le Croquant, 438 p. 

Ce très beau livre analyse la manière dont les ouvrières 
nantaises de la marque de lingerie Chantelle s’approprient les 
codes, pratiques et valeurs du militantisme ouvrier 
historiquement construits par et pour des hommes. Car dans les 
mobilisations, c’est de masculinité qu’il s’agit, même si le 
champ journalistique met en scène « Les filles de Chantelle » 
précisément pour leur féminité, leur jeunesse et leur beauté. 

Sur le plan théorique, Ève Meuret-Campfort se place dans la 
continuité des analyses portées notamment par Danièle Kergoat 
et Margaret Maruani, pour envisager les ouvrières comme un 
point de rencontre entre mouvement ouvrier et mouvement 
féministe. Mais elle entreprend également un travail 
d’importation de la littérature anglaise sur le genre et l’action 
collective13. 

                                                           
13 Dont, parmi d’autres : Luise A. Tilly (1981). « Women’s Collective 
action », in Luise A. Tilly, Charles Tilly (eds.), Class Conflict and collective 
Action. Beverly Hills, Sage Press ; Rachel L. Einwohner (1999). « Gender, 
Class and Social Movement Outcomes: Identity and Effectivness in two 
Animal Rights Campaigns ». Gender § Society, 1 ; Mary M. Fonow (1998). 
« Protest Engendered. The participation of Women Steelworkers in the 
Wheeling-Pittsburgh Steel Strike of 1985 ». Gender § Society, 6 ; Kevin 
Neuhouser (1995). « Worse than men, Gendered mobilization in Urban 
Brazilian Squatter Settlement, 1971-1991 ». Gender and Society, 1 ; Temma 
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Le livre s’appuie sur des archives syndicales et 
administratives ainsi que sur des entretiens rétrospectifs avec 
d’anciennes ouvrières. Il utilise des archives 
cinématographiques (des rushes) pour en faire des 
« observations indirectes ». Au centre se trouvent deux conflits 
(1981-1982 et 1993-1994) et les périodes qui les précèdent : 
1966-1982, décrite dans les deux premières parties de l’ouvrage 
et 1982-1994, analysée dans la troisième. 

Le premier chapitre décrit une usine très féminine (93 %), 
avec un encadrement exclusivement masculin. Les femmes sont 
essentiellement syndiquées à la CGT et à la CFDT ; on les 
retrouve à la tête des organisations syndicales. Le chapitre 2 
s’intéresse aux travailleuses, présentes en majorité depuis la fin 
des années 1960 et à l’héritage politique ouvrier de la région. Le 
militantisme constitue une manière de se distancier des modèles 
féminins plus traditionnels ; l’attachement au travail permet 
d’affirmer une autonomie financière. En outre, les ouvrières 
mobilisées inscrivent leurs actions militantes dans une tradition 
« rebelle » locale. Le chapitre 3 aborde l’engagement politique 
des ouvrières à travers la mobilisation d’un capital d’auto-
chtonie, la réception politique et syndicale de cet engagement et 
sa médiatisation. Sur fond d’une certaine ouverture syndicale 
aux questions féministes des années 1970, la « grève des 
Chantelles » attire l’attention : « La classe ouvrière de Nantes a 
les yeux rivés sur vous » constate un témoin. Elles deviennent 
représentantes de problèmes ouvriers plus généraux : bas 
salaires, cadences élevées, dignité ouvrière, équité sociale. 

La deuxième partie du livre analyse les positionnements 
divergents à l’intérieur de l’usine. Le chapitre 4 traite de la 
tension entre féminisme – plutôt rejeté par les femmes de 
Chantelle –, et lutte des classes. Peut-être paradoxalement, Ève 
Meuret-Campfort montre comment la mobilisation au profit de 
la classe les conduit à une émancipation en tant que femme, tout 
autant au travail que dans la sphère domestique. En effet, 
l’usine à majorité féminine leur offre un espace non mixte qui 
favorise leur implication dans des pratiques habituellement 

                                                                                                                  
Kaplan (1990). « Community and Resistance in Women’s Political Cultures ». 
Dialectical Anthropology, 2-3. 
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réservées aux hommes (leadership, prise de parole en public, 
occupation), sans qu’elles embrassent pour autant les 
revendications féministes. Le chapitre 5 analyse comment « Les 
Chantelles », et notamment les leaders, s’approprient des modes 
« virils » de mobilisation (elles « font comme des mecs » pour se 
faire respecter), séquestrant notamment le directeur d’usine. Mais 
parallèlement, elles inversent le stigmate dont elles sont 
accablées en tant que « filles d’usine » pour sexualiser le 
directeur (« Nous te pendouillerons avec des soutiens gorges et 
des slips sur la tête ») (p. 198). Cette référence humoristique à 
l’objet produit dans l’usine et son détournement contre la 
direction constituera une « marque de fabrique » de leur 
mobilisation, particulièrement reprise par la presse, mais dont la 
dimension sexuelle est contestée en interne. 

Le chapitre 6 s’intéresse aux Chantelles en tant que femmes et 
mères. Ainsi, de multiples photos journalistiques de la fête de 
Noël à l’usine avec les enfants les mettent en avant comme 
mères, dont la difficulté des conditions de travail, les situations 
de licenciement, mais aussi les impayés pendant la grève ont des 
conséquences directes sur leurs enfants. Cet usage journalistique 
de la maternité n’exclut pourtant pas une sexualisation des corps 
des ouvrières à d’autres occasions. Le chapitre aurait aussi pu 
s’intituler les deux corps des ouvrières : corps désirables, 
sexualisés, érotisés et corps combattifs, menaçants et toujours 
sexualisés. Être femme peut simultanément constituer une 
ressource (entre autre face à la violence policière) et une raison 
de démobilisation, notamment parce que le contrôle des hommes 
sur les corps convoités de leurs camarades ou sur leurs épouses 
est également à l’œuvre dans la mobilisation, mais aussi parce 
que le travail domestique reste un frein pour toute mobilisation. 

La troisième partie porte sur la dégradation de la conjoncture 
et la féminisation des luttes. Dans un contexte des délocalisations 
et de dégradation des conditions de travail, le groupe des 
ouvrières est déstabilisé. Le chapitre 7 traite de la profes-
sionnalisation de l’engagement syndical, d’une offensive plus 
dure du patronat, qui rend le rôle de leadership notamment plus 
difficile à tenir. Le groupe se maintient malgré tout. Lors du 
conflit contre la fermeture de 1993-1994, la mobilisation, bien 
que renforcée, s’avère impuissante dans un contexte mondial de 
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fermeture des usines. Les représentations androcentrées qui 
instaurent une différence entre un « syndicalisme politique » 
valorisé et masculin (manifestation, grèves, occupations, 
confrontations avec le patron et la police), et un « syndicalisme 
social », dévalorisé et féminin (prise en charge de la souffrance 
au travail, care, soutien financier, bien-être au travail) sont aussi 
très finement analysées. Le chapitre 8 traite de la fermeture de 
l’usine, au cours de laquelle les ouvrières peuvent mobiliser un 
capital militant acquis depuis trente ans. La place prise par 
l’émotion renforce la féminisation et la dévalorisation du conflit. 
La féminisation et victimisation des ouvrières, notamment par la 
presse, déconstruisent leur capital militant et politique, avec une 
attention centrée sur leur vie privée, leurs familles, phénomène 
que l’on connaît par le traitement journalistique des femmes 
politiques14. Le contexte économique des années 1980 et 1990 
amène ainsi à transformer l’appartenance de genre et de classe en 
double peine pour les Chantelles, en les faisant passer du statut de 
femmes combattantes à la pointe des contestations sociales des 
années 1970, parfois victorieuses contre des patrons qui abusent 
de leur pouvoir, à celui de victimes d’une conjoncture 
économique particulière, dont aucune contestation ne pourrait 
changer la décision de la direction. 

Ève Meuret-Campfort montre ainsi magistralement le poids 
des conjonctures dans la construction sociale des images d’une 
mobilisation au féminin. Ainsi, bien qu’il s’agisse des mêmes 
femmes et des mêmes répertoires d’action, la conjoncture des 
années 1980 et 1990 ne permet pas la même valorisation, 
notamment journalistique, de leur mobilisation. Le chapitre 9 
revient sur leurs manières d’échapper alors à cette image 
féminisée tout en jouant avec, en retournant à nouveau le 
stigmate, en utilisant l’humour, la joie et l’effronterie. Leur 
militantisme devient un moyen de valoriser une virilité au 
féminin ; l’usage de la force physique (un coup de genoux bien 
placé fait lâcher un policier), inhabituelle pour elles, est source 
de fierté, mais aussi dangereux pour leur image. Elles jouent 
parallèlement sur le fait d’être des femmes perçues pour cela 

                                                           
14 Frédérique Matonti (2017). Le genre présidentiel. Enquête sur l’ordre des 
sexes en politique. Paris, La Découverte. 



Cahiers du Genre, n°73/2022 295 

comme innocentes face à des policiers dépassés. J’ajoute un 
point critique sur ce dernier chapitre. Il insiste sur une culture 
populaire qui serait plus « virile » que celle des classes 
moyennes, car plus attachée à l’image des femmes au foyer, 
tandis que le « modèle d’égalité entre les sexes [serait] plus 
présent parmi les classes moyennes » (p. 402). On peut en 
douter. D’abord, les analyses quantitatives (Enveff 2000, 
Virage 2016) sur la violence perpétrée à l’encontre des femmes 
ne montrent pas de différences claires en termes de classes 
sociales. Par ailleurs, le modèle de la femme au foyer est plutôt 
un modèle de petites classes moyennes, qui peuvent se le 
permettre économiquement. Enfin, les couples de classes 
populaires où les deux partenaires travaillent en 3/8 se 
démarquent par une prise en charge plus importante par les 
hommes d’une partie du travail domestique, puisque les femmes 
sont absentes à des heures où les enfants sont à la maison15. 
Cette grille de fond du chapitre semble donc pouvoir être 
contestée, ce qui jetterait peut-être une nouvelle lumière sur le 
positionnement politique des femmes de Chantelle. 

D’une manière générale, l’ouvrage convainc par sa finesse 
d’analyse, la richesse de ses matériaux, sa capacité à analyser 
les contradictions des représentations et des pratiques et par 
l’imbrication entre genre et classe qu’il opère. Le fil rouge de ce 
très beau livre nous apprend comment ces femmes se mobilisent 
« comme des mecs », mais autrement. Il suit le jonglage 
permanent entre féminité exacerbée et virilité au féminin qui 
leur permet de faire face, en tant que femmes de classes 
populaires, à des contraintes particulières qui distinguent leur 
mobilisation de celle d’hommes ouvriers.  

Alexandra Oeser 
Sociologie, Université Paris-Nanterre 

Institut des sciences sociales du politique (ISP) et Centre Marc 
Bloch de Berlin 

                                                           
15 J’analyse l’influence de l’emploi en 3/8 des deux partenaires sur le partage 
du travail domestique et les possibilités d’implication dans le militantisme 
ouvrier dans Alexandra Oeser (2022). Comment le genre construit la classe. 
Masculinités et féminités à l’ère de la globalisation ; Paris, Éditions du 
CNRS. 



Notes de lecture 296 

Céline Bessière et Sibylle Gollac – Le genre du capital. 
Comment la famille reproduit les inégalités  

2019, Paris, La Découverte, 326 p. 

Le constat selon lequel « tandis que le travail féminin 
participe activement à la production et à la reproduction de la 
richesse des familles, le capital au XXIe siècle reste résolument 
masculin » (p. 15), illustré dans le cas français par 
l’accroissement régulier de l’écart de richesse entre hommes et 
femmes (de 9 à 16 % entre 1998-2015), inscrit l’ouvrage dans 
la lignée de celui de Thomas Piketty16. Il lui emprunte la 
définition du capital, assimilé au patrimoine, ainsi que la thèse 
faisant de l’inégalité patrimoniale, plus que celle des 
revenus, une caractéristique centrale du capitalisme 
contemporain. D’emblée très critiques à l’égard de Piketty (et 
des économistes en général) pour son occultation du genre, les 
autrices ne proposent pas pour autant de théorie alternative, 
mais s’emploient plutôt à corriger cet oubli en prolongeant et 
complétant son approche. Reconnaissant la difficulté à mesurer 
cette inégalité de patrimoine, qui « sort des radars de la plupart 
des statistiques et des politiques » (p. 69), elles adoptent une 
méthode qualitative, relevant à la fois de la sociologie de la 
famille et de celle du droit. Elles placent au cœur de leur 
analyse la « circulation des richesses entre personnes 
apparentées » (p. 48) et s’appuient sur une vaste enquête 
consacrée au traitement judiciaire des séparations conjugales, 
qu’elles ont menée durant plus de 10 ans avec une importante 
équipe de recherche, assistant collectivement à des centaines 
d’audiences et manipulant des milliers de dossiers. Elles 
déploient un génie sociologique pour traquer, décrypter et 
décrire les rapports de domination et de discrimination de 
genre, révélant des mécanismes puissants et cachés qui 
perdurent dans les pratiques juridiques depuis que cette 
inégalité a été inscrite dans le droit par le code Napoléon 
notamment, et ce, malgré l’égalité formelle obtenue depuis.  

Après un large panorama critique des théories susceptibles de 
permettre l’introduction du genre dans l’étude des inégalités de 
patrimoine, elles empruntent au féminisme matérialiste sa 
                                                           
16 Thomas Piketty (2013). Le capital au XXIe siècle. Paris, Seuil.  
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définition de la famille comme « institution économique à part 
entière, instance de production, de circulation, de contrôle et 
d’évaluation des richesses » (p. 20), mais reprochent à ce 
courant et plus largement aux études de genre et à la sociologie 
de la famille, d’avoir privilégié la gestion quotidienne des 
revenus sans prendre en compte ni les patrimoines détenus par 
les conjoints ni les institutions (banques, agences immobilières, 
notaires..) qui façonnent les pratiques des couples. Car si « la 
gestion courante revient plus souvent aux femmes, les 
investissements à long terme sont presque toujours l’apanage 
des hommes » (p. 48-49). L’approche intersectionnelle, qui 
« articule, sans les hiérarchiser, plusieurs rapports de 
domination » (p. 19) – genre, classe, race, auxquels elles 
ajoutent l’âge –, est justifiée par le fait que « le retour de 
l’héritage et de l’institution familiale comme acteur clé de 
l’économie contribue à reproduire des inégalités socio-
économiques fortes et à renforcer les frontières de classe, mais 
aussi de race » (p. 34).  

Cela étant, la mise en œuvre de l’approche intersectionnelle 
rencontre ici une triple difficulté : l’une est inhérente à la 
pluridisciplinarité, car croiser plusieurs disciplines pose des 
problèmes de discontinuité des champs théoriques et 
d’hétérogénéité des concepts, non questionnés ici ; l’autre, liée 
à la classe, est le fait que les familles dépourvues de richesse à 
partager sortent de l’objet de l’étude, centré sur les 
arrangements autour du patrimoine dans les moments-clés que 
sont les séparations et les décès ; la troisième est une 
particularité française : l’incapacité à problématiser les 
inégalités de race, concept forgé à partir de l’histoire américaine 
de l’esclavage et qui, pour être mis en œuvre en France, devrait 
intégrer l’existence de personnes racisées dans l’Hexagone, 
auxquelles la République interdit de se reconnaître dans des 
communautés historiques de citoyens au sein de la nation, mais 
qui étaient identifiées comme telles dans l’ordre colonial, 
lorsque la citoyenneté leur était refusée ; pour pallier l’absence 
de statistiques raciales, le recours à des études sur les États-Unis 
où le « fossé racial de la richesse » est « mieux documenté », 
accentue l’occultation des racines coloniales de ces inégalités. 
Ces difficultés font que la race reste à la périphérie de la 
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problématique centrale de l’ouvrage et que, malgré leurs efforts, 
les autrices ne réussissent pas non plus à intégrer la classe à leur 
grille d’analyse, centrée sur les ménages possédant un 
patrimoine. Cela les amène à ajouter un chapitre sur la pension 
alimentaire des femmes divorcées des milieux démunis, qui 
reste décalé par rapport au cœur de l’ouvrage.  

De nombreuses pages sont consacrées à une revue de la 
littérature à la fois théorique et historique sur le genre, la 
famille, la production, l’argent, la propriété, centrée sur le cas 
français avec des incursions dans d’autres pays occidentaux, 
notamment la Grande-Bretagne, référence canonique sur le 
capitalisme, où jusqu’à la fin du XIXe siècle, les femmes mariées 
n’avaient pas accès à la propriété et ne pouvaient donc pas 
accumuler de capital. Cependant, cette histoire reste 
occidentalo-centrée, malgré une prétention à l’universalisme 
implicite dans le titre de l’ouvrage. En écrivant  que 
« historiquement, des discriminations juridiques ont empêché 
les femmes d’accumuler de la richesse, partout dans le 
monde », les autrices ignorent qu’avant la colonisation et 
l’imposition du droit romain – le plus patriarcal de tous les 
systèmes juridiques – les femmes dans de vastes parties du 
monde non occidental avaient un certain accès à la propriété et 
à la personnalité juridique17.  

Un point fort du livre est la démystification du « grand récit » 
né des débats parlementaires houleux lors de l’instauration de 
l’héritage égalitaire par le code Napoléon, prédisant la « fin de 
l’héritage » (Durkheim), une famille libérée des enjeux 
matériels (Tocqueville), que « des intellectuels réformistes 
s’emploient à raconter depuis bientôt deux siècles ». À ce récit, 
selon lequel « dans les sociétés salariales occidentales 
industrielles et postindustrielles, la famille ne serait plus fondée 
sur l’interdépendance économique de ses membres ni centrée 
sur les enjeux de transmission économique » entre générations, 
Céline Bessière et Sibylle Gollac opposent la thèse de Piketty 
d’un retour de l’héritage au tournant des années 2000 et du rôle 
déterminant du patrimoine et du soutien économique familial 

                                                           
17 Fatiha Talahite (2017). « Pour une économie politique genrée des droits de 
propriété ». Cahiers du Genre, 62 : 19-42. 
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pour accéder à l’éducation, l’emploi, le logement. La société 
salariale du XXe siècle, qui avait permis une forte réduction du 
poids des héritages professionnels, n’aurait été qu’une 
parenthèse. « Si les tendances économiques et démographiques 
se poursuivent, la part de la richesse héritée devrait continuer à 
croître au cours du XXIe siècle », renouant avec la situation des 
années 1910 où les patrimoines hérités représentaient 80 % du 
patrimoine privé total. 

On pourrait aussi s’interroger sur cet autre « grand récit » 
tout aussi « réformiste » présent dans le livre, d’une évolution 
inéluctable des démocraties vers l’abolition des inégalités, 
notamment de genre, grâce à la conquête de droits et l’adoption 
de normes, qui serait freinée par la persistance de 
comportements et d’institutions perpétuant ces inégalités. Ce 
récit véhicule une confusion entre des formes d’égalité/inégalité 
– politique, juridique, économique, sociale – qui, bien que liées, 
sont de nature différente et nécessitent chacune une 
conceptualisation propre. Or, en privilégiant l’étude d’inégalités 
juridiques pour expliquer des inégalités économiques, le livre 
décrit des mécanismes de répartition de la richesse entre 
hommes et femmes. Ces inégalités ne sont pas expliquées par le 
fonctionnement du capitalisme au XXIe siècle mais par une 
discrimination de nature juridique qui perdurerait en dépit de 
l’égalité formelle. Cette analyse, qui fait de la famille une 
instance de répartition, aboutit à une opposition 
hommes/femmes (prendre aux hommes pour restituer aux 
femmes).  

Thomas Piketty a tenté d’expliquer l’accroissement des 
inégalités de patrimoine par deux équations issues de la théorie 
néo-classique (Solow, Krugman) censées exprimer des « lois 
fondamentales du capitalisme », mais face aux critiques18, il a 
abandonné cette voie et s’est orienté vers une explication par les 
institutions et l’idéologie19. Le livre de Céline Bessière et 

                                                           
18 Voir David Soskice D. (2014). « Capital in the 21st Century: A Critique ». 
The British Journal of Sociology, 65 (4) : 650-666 ; Daron Acemoglu et James 
A. Robinson (2015). « The Rise and Decline of General Laws of Capitalism ». 
Journal of Economic Perspectives, 29 : 3-28. 
19 Thomas Piketty (2019). Capital et idéologie. Paris, Seuil.  
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Sibylle Gollac complète son approche par une sociologie 
juridique du genre du capital.   

Fatiha Talahite 
Economie, CNRS 

Équipe Genre, travail, mobilité du Centre de recherches 
sociologiques et politiques de Paris (GTM-Cresppa)  

 

Solenne Carof – Grossophobie - Sociologie d’une 
discrimination invisible 

2021, Paris, Maison des Sciences de l’Homme, 240 p.  

En France, 17 % des individus sont en « obésité ». Si depuis 
quelques années, la question de la grossophobie – soit 
l’ensemble des discriminations et de la stigmatisation à 
l’encontre des personnes obèses ou en surpoids – est de plus en 
plus visible dans l’espace médiatique, elle a encore fait l’objet 
de peu d’études universitaires francophones. La sociologie de 
l’obésité a déjà mis en lumière les inégalités liées à la 
corpulence, mais Grossophobie, issu d’une thèse, est le premier 
ouvrage sociologique à proposer une analyse complète et 
systématique de la stigmatisation faite aux personnes grosses en 
France. L’autrice se donne pour objectif « d’explorer les normes 
et les représentations sociales qui sous-tendent la grossophobie, 
ainsi que ses conséquences pour les nombreuses personnes qui 
la subissent » (p. 20). Structuré en six parties, l’ouvrage 
s’appuie sur une enquête qualitative (90 entretiens) et 
quantitative (questionnaire passé auprès de 319 femmes 
françaises, anglaises et allemandes). 

Dans le premier chapitre, l’autrice tente de comprendre les 
« origines de la grossophobie », en faisant un bref retour 
historique sur les conceptions de la corpulence qui se sont 
succédé dans les pays euro-atlantiques, de l’Antiquité jusqu’au 
XXIe siècle, l’époque contemporaine étant caractérisée par la 
« lipophobie ». Devenue un enjeu de santé publique, l’obésité a 
fait l’objet de nombreux plans de santé, qui mettent – à tort 
selon l’autrice – davantage l’accent sur les comportements 
individuels que sur les causes structurelles – bio-psycho-
sociales – qui rendent possible la prise de poids. 
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Le deuxième chapitre porte sur les normes et les 
représentations sociales qui sous-tendent la grossophobie. 
L’autrice montre d’abord le caractère genré des normes 
corporelles et alimentaires, les injonctions à la minceur et à la 
beauté étant plus pressantes envers les femmes que les hommes. 
Elle s’intéresse ensuite à la norme morale que constitue 
l’impératif alimentaire à ne pas « manger comme un gros ». 
L’alimentation est morale, le corps aussi : aux fortes 
corpulences sont associées des représentations négatives 
(voracité, paresse, manque de volonté).  

Dans le troisième chapitre, Carof analyse la manière dont, en 
société, les personnes de forte corpulence sont stigmatisées 
(comportements, remarques, agressions, etc.) et discriminées 
(emploi, droits, inaccessibilité de l’espace public, etc.). 
L’obésité pour les femmes est un facteur de mobilité sociale 
descendante : à toutes les étapes du parcours scolaire et 
professionnel, elles sont désavantagées. Face à cela, il n’est pas 
rare que les personnes de forte corpulence utilisent des 
stratégies d’autocensure, de limitation et d’invisibilité. 

Le chapitre 4 transforme la perspective et porte sur les 
subjectivités. L’autrice montre que l'intériorisation de la 
grossophobie commence très tôt dans la famille et que la 
stigmatisation a des effets durables sur l’estime de soi, la 
représentation de son propre corps, et l’intimité sexuelle. Elle 
dépeint avec beaucoup de nuances les différentes manières dont 
les personnes corpulentes font face aux normes alimentaires et 
corporelles : intériorisation pour certainꞏes, résistance et 
réappropriation corporelle pour d’autres. Un cinquième chapitre 
a pour objet les liens entre la grossophobie et la santé. L’autrice 
s’appuie sur une vaste littérature pluridisciplinaire pour illustrer 
les controverses qui entourent le principe selon lequel le 
surpoids et l’obésité seraient systématiquement synonymes de 
« mauvaise santé ». Elle montre que la grossophobie est 
omniprésente dans la sphère médicale, qu’il s’agisse notamment 
des attitudes des soignantꞏes, de l’inadéquation du matériel aux 
fortes corpulences, ou des traitements dangereux qui sont 
proposés. 
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L’ouvrage se conclut par un chapitre sur le militantisme anti-
grossophobie. L’autrice propose un retour historique sur la 
manière dont ce militantisme s’est construit et développé, 
d’abord aux États-Unis, puis en France : création 
d’associations, développement de la « fatosphère », etc. Pour 
traiter de la grossophobie, Solenne Carof multiplie les entrées 
théoriques. D’une part, et bien qu’elle ne se réclame pas 
explicitement de l’intersectionnalité, elle adopte une analyse qui 
articule constamment une pluralité de rapports sociaux (âge, 
genre, classe, race, niveau de corpulence) dans les normes 
sanitaires, corporelles et morales qui sous-tendent et produisent 
la grossophobie. Elle parvient ainsi à rendre compte de la 
complexité des expériences de la grossophobie selon 
l’intrication, toujours singulière, des différentes appartenances 
sociales. D’autre part, elle propose une sociologie des 
subjectivités obèses, au plus proche du vécu et de l’intimité des 
personnes corpulentes auprès desquelles elle a mené son 
enquête. C’est peut-être le niveau d’analyse le plus original de 
son étude : l’expérience incarnée de l’obésité a fait l’objet d’une 
littérature extensive en psycho-sociologie dans le monde anglo-
américain, mais elle est rarement étudiée en France. Enfin, à la 
manière d’une sociologie des sciences, elle interroge de manière 
critique les discours médicaux et politiques autour de « la 
grosseur » et de « l’obésité », en les mettant toujours en 
perspective avec une littérature scientifique interdisciplinaire et 
une lecture militante. 

Cet ouvrage est admirable à bien des égards. D’abord, il vient 
combler un vide dans la littérature sociologique française sur 
l’obésité. La question de la stigmatisation liée au poids a déjà 
été abordée en sociologie de l’alimentation et du corps, et a 
aussi fait l’objet d’articles et d’ouvrages dans d’autres champs 
disciplinaires, en histoire et en médecine notamment. Toutefois, 
il s’agit du premier ouvrage sociologique francophone qui traite 
explicitement de la grossophobie. Aux États-Unis, où la 
littérature sur l’obésité est prolifique, l’ouvrage aurait peut-être 
paru moins original. Ensuite, cette étude a le mérite de proposer 
un tour d’horizon assez complet des discriminations subies par 
les personnes corpulentes, en abordant différents pans de la vie 
sociale et en revisitant des thèmes classiques en sociologie : 
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famille, école, emploi, intimité, couple, sexualité, santé. Enfin, 
l’autrice propose, en conclusion, des solutions concrètes pour 
lutter contre la grossophobie et favoriser une juste prise en 
charge des personnes corpulentes. Malgré la qualité évidente de 
ce travail, quelques points auraient eu le mérite d’être plus 
développés. D’abord, bien qu’elle ne le précise pas, les hommes 
ne constituent qu’une infime minorité de son corpus 
d’entretiens. C’est une difficulté récurrente que rencontrent les 
chercheurꞏeuses qui travaillent sur la corpulence : on peine à 
recruter des interlocuteurs masculins, la gestion du poids étant 
socialement codée comme féminine. Un corpus plus diversifié 
aurait permis de valoriser davantage l’expérience masculine de 
l’obésité, dont on sait finalement peu de choses. 

Ensuite, on peut regretter que l’autrice n’ait pas mobilisé les 
données issues de son enquête par questionnaire qui 
concernaient l’Angleterre et l’Allemagne. À quelques endroits, 
une perspective comparative européenne eut été bienvenue, 
alors même qu’elle confronte souvent la situation française à 
celle des États-Unis. Enfin, si elle promeut la prise en compte 
systématique du genre, de la classe, de l’âge, du niveau de 
corpulence et de la race dans ses analyses sur le poids, elle 
mobilise finalement peu les données issues de son enquête pour 
illustrer son argumentaire (notamment sur la question de la 
race) et préfère s’appuyer sur des études anglo-saxonnes qui 
s’appliquent à des contextes nationaux différents de celui de la 
France. Néanmoins, ces quelques lacunes sont anecdotiques 
face au caractère admirablement complet de son ouvrage. 

Catherine Milon 
Sociologie, EHESS 

Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux 
(Iris) et Réseau doctoral de l’EHESP 

 


